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Accueil de Loisirs Vacances  
du lundi 15/04/19 au vendredi 19/04/19 

 

Pour les enfants de 3 à 11 ans (jusqu’au CM2) 
 

Lieux d’accueil : Ecole A. Daudet et salles de la Picotine ,Stade des Roches 

LES JEUX TELEVISES 
 

➢ Activités cuisines, sportives 
➢ Jeux de piste,  
➢ Pour les 8-10 ans : châteaux gonflables 
➢ Divers ateliers sur le thème de la PERIODE 

 
Inscriptions : Du lundi 25/03/19 au samedi 06/04/19 

En mairie, par téléphone, par e-mail (l’inscription sera validée par retour de mail). 
Toute inscription en dehors de ces jours de permanence ne sera pas prise en compte. 
     

 
Horaires : 
 Arrivées : de 8h30 à 9h30 (8h00 dans certains cas) 
 Départs : de 16h30 à 17h30 
 
Tarifs :     

Tranche et Quotient 1 à 3 jours/semaine 4 à 5 jours/semaine 

A : 0€ à 499€ 10 € 8 € 
B : 500€ à 999€ 12 € 10 € 

C : 1000€ à 1499€ 14 € 12 € 

D : 1500€ à 1999€ 16 € 14 € 

E : 2000€ et plus 18 € 16 € 

 Hors commune : 1€ supplémentaire par jour 
 Supplément car : 5€ par sortie et par enfant 

 
Facturation :  

Une facture sera envoyée directement par le trésor public, en fonction des jours d’inscriptions de 
votre enfant. 
 
Désistement : 

Seul le cas de maladie, avec certificat médical permettra d’annuler la réservation et donc la non 
facturation de ces journées. 
 
Contacts 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter :  
Béatrice Lubin ou Patrick Marée : 04.77.73.00.91 - 07.57.53.02.35 - enfance@cellieu.fr 

Modalités de calcul 
 

Le nombre de jours par 
semaine est calculé par 

enfant. 
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